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Agence Régionale de Santé Occitanie 
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1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD LE CASTELOU situé à Castelnaudary (11)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (4) 
 

Ecarts (6) 

 
 

Référence 
règlementaire 
 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que le structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 du 
CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF 
 

Prescription 1 :  
Finaliser l’actualisation du 
projet d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 
En lien avec le CPOM 2024. 
 

Effectivité 
2024 

 
1ers groupes de 

travail 
pluridisciplinaires 

programmés sur le 
mois de mai 2024.  

Travail sur les valeurs 
de l’établissement et 
réactualisation du PE 

en suivant. 

Prescription 1 

maintenue 

 

La mission prend note 

des travaux en cours. 

 

Effectivité 2025 

Ecart 2 :  
La mission constate, au jour du 
contrôle, que le structure ne 
dispose pas d’un règlement de 
fonctionnement valide de moins 
de 5 ans ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article R 311-33 
du CASF. 

Art. R.311-33 
du CASF 

Prescription 2 : 
Actualiser le règlement de 
fonctionnement. Le transmettre 
à l’ARS. 
 

3 mois 

Réactualisation du 
règlement de 

fonctionnement en 
cours pour validation 
aux instances prévues 

en juin 2024. 

Prescription 2 levée 

dès la transmission du 

règlement par les 

instances prévues en 

juin 2024. 

 

Ecart 3 :  
La structure déclare que la 
Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas active, ce 
qui contrevient aux dispositions 
de l’article D.312-158, 3° du 
CASF 
 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 

Prescription 3 :  
Le médecin coordonnateur doit 
réunir, au minimum une fois par 
an, la commission de 
coordination gériatrique (CCG) 
chargée d'organiser 
l'intervention de l'ensemble des 
professionnels salariés et 
libéraux au sein de 
l'établissement.  

Effectivité 
2024 

Une CCG sera 
organisée en 2024 

par le médecin 
référent après mise 
en place de la télé 

coordination 
médicale au 
15/05/2024. 

Prescription 3 levée 
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Ecart 4 :  
Le jour du contrôle l'EHPAD ne 
dispose pas de médecin 
coordonnateur, ce qui contrevient 
à l'article D312-155-0 du CASF. 
 

Art. D312-155-
0 du CASF. 

Prescription 4 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 
2024 

Signature d’un contrat 
de prestation de télé 

coordination 
médicale. Démarrage 

du partenariat le 
15/05/2024. 
En parallèle, 
poursuite des 

recherches pour le 
recrutement d’un 

médecin 
coordonnateur en 

présentiel. 

Prescription 4 

réglementairement 

maintenue 

 

La mission prend note 

de la solution mise en 

place par la structure 

en attente du 

recrutement d’un 

MEDCO. 

 

Effectivité 2025 

Ecart 5 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (document probant 
n°20), n’a pas été transmise. 

Art. L.331-8-1 
CASF 

Prescription 5 : 
Transmettre le document 
probant n°20 pour vérification 
réglementaire. 
 

immédiat 

Pièce n°20 transmise 
en pièce jointe. 

Prescription 5 levée 

Ecart 6 :  
La structure déclare ne pas 
disposer d’une convention avec 
une pharmacie d’officine, ce qui 
contrevient à l’article L5126-10 
du CSP. 

Art. L.5126-10 
II du CSP 

Prescription 6 :  
Mettre en place une convention 
avec une pharmacie d’officine. 
 

6 mois 

Réalisation d’un 
cahier des charges 
pour le choix de la 

PDA. 
Informations en cours 
auprès des officines 
installées dans un 

périmètre de 20km de 
l’EHPAD. 

Prescription 6 levée 

dès transmission de la 

convention avec une 

pharmacie d’officine. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (0) 
 

Remarques (1) 

 
 

Référence  
 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 :   
La structure déclare ne pas 
disposer de plan de formation 
du personnel à la déclaration. 

 

Recommandation 1 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la 
déclaration. 

6 mois 

Procédure de 

déclaration des EIG 

transmise à l’ensemble 

des professionnels de 

l’EHPAD par 

messagerie interne. 

Elle sera détaillée lors 

des réunions de service 

durant les 2ème et 

3ème trimestres 2024. 

Recommandation 1 

levée 

 


